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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte tous les jours
     aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, samedi de 8h00 à 12h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59
 Pour soins au cabinet, Rue J. de Maleville, prendre rendez-vous au numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Services de la Mairie

Informations Pratiques
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État Civil

DélégationsÉditorial

Naissances
Raphaël Sébastien NIVELET 08 août
Gaëtan Jean-Claude Gaston CHAUVET 21 août

Mariages
Ludovic TAURISSON 18 juillet
& Clélia FROËLY
Jean-Baptiste Jacques Paul LOUP 29 août
& Elisabeth BOSCH
Anthony Alexandre DURAND 19 septembre
& Laurence LARIVIERE
Jean Paul Jacques SAINT 03 octobre
& Mariannick Elisabeth OZANNE

Décès
Alphonsine MAGGI 17 juillet
Veuve d’Henri BRUNEL

Renée Elisabeth BAYLE 04 août
Veuve de Léon François Marie COIFFET

Clothilde MAGNANOU 26 août
Epouse d’Emile COUDERC

 Chères Dommoises, chers Dommois,
 La période estivale est désormais derrière nous ; même si la 
quiétude revient sur la bastide, les rues de Domme restent toutefois 
animées en cet automne 2015. Si j’en crois les résultats affichés par 
notre baromètre « horodateurs », la saison 2015 se caractérise par :
 - Une fréquentation du nombre de véhicules légers en hausse 
de 2.5% par rapport à 2014 ;
 - Une fréquentation du nombre de campings cars en hausse de 
plus de 20% par rapport à 2014.
 Une analyse plus fine fait apparaître une fréquentation en hausse 
sur les mois de mai, juin et juillet, alors que les mois d’avril, août et 
septembre sont légèrement inférieurs à ce qu’ils étaient en 2014.
 Tout au long des mois d’été, le Conseil Municipal, les parents 
d’élèves et une partie de la population ont lutté pour obtenir la 
réouverture de la classe supprimée par Mme l’Inspectrice d’Académie à 
la rentrée de septembre sur l’école de Domme.
 Bien que le Tribunal Administratif de Bordeaux n’ait pas retenu nos 
arguments et ainsi confirmé l’arrêté de fermeture de Mme l’Inspectrice 
d’Académie, lors de l’ultime recours qui a eu lieu lors de l’opération 
de « comptage des élèves » le jour de la rentrée, nous avons obtenu 
gain de cause et le lendemain, l’école de Domme retrouvait ses deux 
classes. Très sincèrement, je tiens à remercier ici tous ceux qui se sont 
mobilisés en nous manifestant leur soutien lors des actions diverses 
(signatures pétitions, confection banderoles, manifestations, …). Ceci 
étant dit, il faut bien être conscient que le problème ne manquera pas 
de se reproduire lors des prochaines rentrées !
 Dans l’éditorial du dernier numéro de la Vie Dommoise, je 
vous informais que j’avais initié l’étude d’un projet de création d’une 
« commune nouvelle » entre Domme et Cénac ; je vous précisais 
également que le Conseil Municipal de Domme (séance du 06/07/2015) 
s’était prononcé en faveur d’une telle étude (14 pour ; 1 abstention).  
Le Conseil Municipal de Cénac lors de sa séance du 10/09/2015, s’est 
prononcé contre ce projet (14 contre ; 1 abstention).
 A l’heure où autour de nous, plusieurs municipalités lancent de 
telles réflexions sur leur avenir et devenir, je reste persuadé que ce 
projet, s’il s’était concrétisé, aurait été bénéfique dès l’an prochain pour 
nos deux communes, toutefois, il nous appartient de respecter le choix 
de la municipalité de Cénac.
 Interrogé par beaucoup d’entre vous sur ce dossier, je vous propose 
de trouver ci-après le texte de mon courrier au maire de Cénac exposant 
les arguments pour lesquels il me semblait nécessaire de lancer une telle 
réflexion entre nos deux communes et la réponse de la municipalité de 
Cénac explicitant ses raisons pour ne pas lancer ce projet.
 Un groupe de travail, constitué d’élus et de moi-même, étudie 
actuellement le dossier du transfert, auprès de la Communauté de 
Commune Domme-Villefranche du Périgord, des missions de services 
publics de l’Office de Tourisme. Ce transfert nous est imposé par la 
loi. Il nous appartient d’en définir les modalités sachant que dans 
les missions qu’assurent l’Office de Tourisme actuel, s’il se trouve les 
missions de services publics assurées sur un territoire correspondant 
à l’ex canton de Domme (communication, promotion, coordination 
et accueil), il n’en demeure pas moins que l’Office de Tourisme assure 
également l’exploitation des sites de Domme (grottes, musée, Porte des 
Tours, visites bastide et petit train) ; ces sites font partie du patrimoine 
de Domme, nous veillerons donc à trouver une solution qui respecte 
les intérêts de tout le monde dans le partage à venir des charges et 
produits issus de ces missions. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés des conclusions sur ce dossier.
 Avec la rentrée, une majorité d’associations Dommoises relancent 
leurs programmes ; n’hésitez pas à venir en demander la liste à la mairie 
et à les contacter afin de participer nombreux aux activités proposées !
 Ce numéro de la Vie Dommoise étant le dernier de l’année 2015, je 
me permets de vous souhaiter à toutes et tous d’excellentes fêtes de fin 
d’année.
       Jean-Claude Cassagnole
    Maire de Domme

CASSAGNOLE Jean-Claude Maire
ARMAGNAC Roger Conseiller Délégué
Sécurité, prévention, circulation, assainissement 

CAMINADE Hervé Conseiller Municipal 
Cimetière et affaires funéraires,

COUSIN Francis Conseiller Municipal
Eau potable, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers

DUFOUR Amandine Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne  Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène Maire-Adjoint
Embellissement et fleurissement, gestion des salles communales, 
communication, relations avec les commerçants, marchés

LAMBERT Bernard Conseiller Municipal
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières

PASQUET Jean-Bernard Maire-Adjoint
Finances, économie, agriculture, patrimoine, communication

TAILLASSON-MAZELAYGUE Christelle    
 Conseillère Municipale
Tourisme, communication, Embellissement et fleurissement

TROUBADY Eliane Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif
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Le Projet de Commune Nouvelle
 Comme il vous l’a indiqué dans son éditorial du dernier 
numéro de votre journal municipal, M. le Maire de Domme 
a proposé à son homologue cénacois de participer à une 
démarche en vue de créer une « commune nouvelle » en vertu 
de la loi du 16 mars 2015. Vous trouverez ci-dessous le courrier 
qu’il lui a adressé ainsi que la réponse à ce courrier.
 Monsieur le Maire de Cénac et cher collègue,
 Comme évoqué entre nous, je te propose par la 
présente d’initialiser une démarche de rapprochement de 
nos deux communes, ceci dans le cadre de la nouvelle loi 
votée par le Parlement et le Sénat ce début 2015. Tu n’es 
pas sans savoir que cette loi vise à améliorer le dispositif 
de « commune nouvelle », instauré par la loi de réforme 
des collectivités territoriales du 16 décembre 2010. Afin 
d’encourager la création de communes nouvelles, la loi 16 
mars 2015 propose de revoir l’architecture institutionnelle 
de la nouvelle commune :
 - en donnant plus de place aux conseillers municipaux 
des anciennes communes (pendant la période transitoire 
allant de la mise en place de la nouvelle collectivité, au 
renouvellement de son conseil municipal, tous les élus 
municipaux composeront le conseil municipal transitoire) ;
 - en garantissant une meilleure prise en compte des 
spécificités communales dans les documents d’urbanisme 
(reconnaissance des spécificités des anciennes communes 
dans le projet d’aménagement et de développement 
durable) ;
 - en instaurant un pacte financier garantissant pendant 
trois ans le niveau des dotations de l’État aux communes 
fusionnant en 2015 ou 2016 au sein de communes nouvelles 
de moins de 10 000 habitants. Le texte instaure également 
des communes déléguées correspondant aux anciennes 
communes.
Il me semble qu’à ce jour, dans l’intérêt de nos deux 
communes, de nombreux arguments militent pour que 
nous lancions un projet d’une telle ampleur :
 - la proximité le nos deux « centres ville » distants d’un 
kilomètre ; 
 - la contiguïté de zones habitées sur nos territoires  
respectifs comme « Le Port de Domme », « Le Capiol »,  
« La Burague », « Les Ventoulines », « Lagorce », … où c’est 
une rue/route qui fait la limite entre les habitations de nos 
deux communes ;
 - la création d’un SIVOM entre nos deux communes à la 
fin des années 70, permettant de partager depuis :
 • la mise en commun de moyens techniques pour nos 
services voiries,
 • le dispositif commun d’assainissement collectif,
 • l’entretien des falaises,
 • la gestion de nos cimetières respectifs ;
 - la mise en commun de nos structures d’enseignement 
au sein d’un RPI depuis la rentrée  2014.
 Par ailleurs, les taux respectifs de la fiscalité pratiquée 
au sein de nos deux communes, sont assez proches, en 
tout cas les écarts ne me paraissent pas être  un facteur de 
blocage.
 La situation financière de Domme est désormais saine 
et les perspectives 2015 sont bonnes.
Si Domme est le « pôle touristique », Cénac est le « centre 
des commerces de proximité » ; un regroupement des deux 
me paraît porteur d’avenir pour la future commune nouvelle 
qui serait issue de ce regroupement.
 Il me semble donc que nos deux communes ont 
atteint, chacune avec ses spécificités, des niveaux tant 
démographique qu’économique, qui militent pour qu’on 
envisage un rapprochement administratif dans le cadre de 
la loi ci-dessus ; en plus des économies d’échelle engendrées 

par la mise en commun de certains de nos moyens de 
fonctionnement, au-delà de ceux déjà évoqués ci-dessus, 
Cénac et Domme bénéficieraient ainsi pleinement des 
avantages prévus dans le texte de mise en œuvre de la loi.
 Avant de lancer ce projet, je te propose de l’évoquer 
en « huis clos » lors de la prochaine séance de nos conseils 
municipaux respectifs (pour Domme, ce Conseil se tiendra 
le 6 juillet prochain) ; pour ce faire je te propose de mettre à 
cet ordre du jour la délibération suivante : «Lancement d’un 
projet de création d’une commune nouvelle entre Domme 
et Cénac, au sens de la loi du 16 mars 2015 » ; le contenu 
de cette délibération pourrait être le contenu du présent 
courrier.
 Le vote de nos Conseils respectifs nous permettant ainsi 
d’avoir un avis sur le lancement du projet.
 En fonction des résultats, nous verrions à mettre en 
place une structure de projet avec les différents élus pour 
en approfondir chacune de ses composantes (finances, 
urbanisme, fiscale, commerce, éducation, …).
 Je me permets de mettre Madame la Sous-Préfète 
en copie de ce courrier ainsi que Monsieur le Président du 
Conseil Départemental. 
 Je reste à ta disposition pour toute information 
complémentaire et te prie d’agréer, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs.
    Le Maire, Jean-Claude Cassagnole



La reprise des fouilles à Combe-Grenal
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Reprise des fouilles sur le gisement de Combe-Grenal

 L’abri de Combe-Grenal est situé à l’Est de la commune 
de Domme, à proximité de la vallée de la Dordogne. Ce 
gisement est composé de plusieurs dizaines de niveaux 
archéologiques datant du Paléolithique moyen (entre - 150 
000 et - 45 000 ans), époque au cours de laquelle l’Homme 
de Neandertal peuplait notre territoire. Connu dès le début 
du 19ème siècle, ce contexte fut principalement fouillé 
de 1953 à 1965 par François Bordes, alors professeur de 
Préhistoire à l’Université de Bordeaux. Depuis plusieurs 
décennies, Combe-Grenal joue un rôle majeur dans le 
débat international sur la signification de la variabilité des 
cultures néandertaliennes (dites « moustériennes ») en 
Europe occidentale. 

 Pourtant, paradoxalement, il est l’un des derniers 
gisements majeurs de la région à n’avoir pas fait l’objet d’un 
programme de datation, ou encore d’une révision critique 
de sa stratigraphie et des différents registres de données 
matérielles qui en sont issus. 

 Afin de pallier cette situation, de nouvelles fouilles, 
menées sous la direction de Jean-Philippe Faivre (CNRS, UMR 
5199 PACEA, Université de Bordeaux), ont démarré depuis 
deux ans. Ces travaux portent sur les niveaux supérieurs de 
la séquence stratigraphique où se concentrent les dépôts 
attribués au Paléolithique moyen récent (de - 80 000 à - 
45 000 ans). Les opérations réalisées en 2014 et 2015 ont 
permis la collecte d’échantillons sédimentaires pour la 
réalisation de datations, mais également la découverte de 
nombreux vestiges fauniques et lithiques (Figure 1).

 Les premiers résultats montrent que les néandertaliens 
basaient leur subsistance, à l’aide d’outils tranchants en 
silex (Figure 2), sur l’exploitation du Renne, du Bison et du 
Cheval. De nombreux ossements de ces animaux portent 
les marques (traces de découpes, fracturations volontaires) 
des activités de boucherie qui se déroulaient à Combe-
Grenal (Figure 3).

La connaissance du gisement se voit donc d’ores et déjà 
renouvelée. Les résultats obtenus ouvrent de nouvelles 
pistes de compréhension des comportements de subsistance 
néandertaliens qui, de fait, inscrivent le gisement dans une 
réflexion impliquant une poursuite des investigations sur le 
terrain. Cette dynamique de recherche se concrétisera, au 
cours des années à venir, dans le cadre d’une opération de 
fouille pluriannuelle.

Figure 1 : Vues de la zone en cours de fouille (clichés J.-Ph. Faivre).

Figure 2 : échantillons d’outils en silex (cliché J.-Ph. Faivre). 

Figure 3 : tibias de Renne (cassures anciennes sur os frais). L’un 
des deux fragments du remontage a) est un éclat osseux complet 
(en bas) détaché lors de la fracturation. Dans le remontage b), 
un groupe de stries de découpe se poursuit sur la surface des 2 
fragments (clichés E. Discamps).



     

L’avancée des travaux
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n    GRAND RUE
 Comme mentionné dans le précédent bulletin, les 
financements sont en cours de traitement. La municipalité 
est toujours en attente de la confirmation des subventions 
venant du département et du FEADER (Europe). On peut 
néanmoins penser qu’une première tranche de travaux sera 
lancée dans le premier trimestre 2016 sur la rue du Lavoir. 

n    TOILETTES et DISTRIBUTEURS de BILLETS 
PLACE de la HALLE/ TOILETTES PLACE de la RODE
 Le projet concernant ces deux sites (place de la Halle  
et de la Rode) est beaucoup plus avancé, les derniers 
ajustements concernant les règles de sécurité pour le 
distributeur de billets vont être validés dans les prochains 
jours sinon semaines, les appels d’offre lancés. Une nouvelle 
date prévisionnelle est mi janvier 2016 pour le début de ces 
deux chantiers.

n    PORTE DES TOURS
 Le projet a finalement abouti, tout est en ordre de 
bataille ! Les échafaudages sont en place, la première 
réunion de chantier a eu lieu le 21 octobre. Comme indiqué 
précédemment, les deux tranches de travaux seront menées 
l’une après l’autre sans coupure, la date estimée de fin de 
travaux est estimée à mi mai. Le Conseil Régional a octroyé 
une subvention de 34.740 euros, le projet est donc financé 
à hauteur de 80% sur le hors taxe, la TVA à la charge de la 
commune étant récupérée dans deux ans, grâce au système 
du FCTVA.

n    PANNEAUTAGE ET CIRCULATION
 Une réunion a eu lieu le lundi 19 octobre avec toutes les 
parties prenantes sur ce sujet délicat. Il est apparu à chacun 
que le panneautage mis en place avant et au tout début de 
l’été avait porté ses fruits, sans être idéal. Des progrès ont été 
réalisés, d’autres efforts restent à faire. L’équipe en charge de 
ce dossier doit soumettre des propositions en fin d’année, 
de manière à débuter la prochaine saison touristique avec 
encore plus de succès. Ce dossier concerne tout autant les 
résidents de la Bastide, qui souffrent pendant la période 
de mai à septembre, que les touristes venus admirer notre 
bastide.

n    CHÂTEAU DU ROY ET REMPARTS
 Pour les remparts, une réunion avec l’Architecte des 
Bâtiments de France est prévue fin novembre pour examiner 
les remparts entre la Porte des Tours et la Porte de la Combe 

(partie dégagée par les bénévoles de l’association pour 
la sauvegarde des Remparts) et voir ce qui peut être fait 
pour restaurer les parties très abîmées. Une réunion a eu 
lieu fin août  avec la DRAC à réception des différents devis 
reçus pour l’étude du bâti du Château du Roy. Il a semblé 
qu’une autre société devrait être consultée afin d’ouvrir 
l’éventail des propositions pour cette première étude. Cette 
consultation devrait être terminée fin octobre et l’analyse des 
propositions finalisée en novembre. Les travaux d’urgence 
sur ce même château (mur remonté dans la descente vers 
la grotte Augiéras, et reconstruction d’un mur à angle droit 
à l’entrée) sont en cours de finalisation, ces travaux ont été 
suivis hebdomadairement par un architecte homologué par 
la DRAC. Ces travaux ont permis de se rendre compte de la 
fragilité des différents murs de tout cet ensemble débutant 
dès le parking du Moulin à Vent (Campréal, le Château, et le 
chemin menant du parking à la première grille).A l’intérieur 
du Château, et à la demande de la DRAC, les arbres qui ont 
poussé près des murs d’enceinte et qui mettent en péril leurs 
structures sont en train d’être  coupés par les bénévoles de 
l’ASBDR. 

n    PROMENADE DES FALAISES
 Une première campagne de nettoyage a eu lieu au 
début de l’été et courant septembre sur la partie entre le 
petit rocher du Belvédère jusqu’au Jubilé à la sortie de la 
grotte. Une deuxième campagne va débuter dans quelques 
mois pour aller jusqu’au parking du Moulin, de telle sorte 
que Domme réapparaisse de loin quand les touristes sont 
dans la vallée, et que ces mêmes touristes voient la vallée 
de la Dordogne quand ils sont sur la promenade des falaises.  
Dans un précédent numéro, l’association Lucien de Maleville 
avait présenté un tableau montrant Domme et sa falaise 
dans les années 1950, tableau sur lequel la falaise apparait 
dans toute sa beauté.
     Jean-Bernard Pasquet
     Maire-Adjoint

POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Tél. 05 53 31 27 34
sarlgarrigou@orange.fr

Contrats obsèques - Funérarium - Magasin d’articles funéraires
Marbrerie 

Entretien de sépultures



La Page de l’Office de Tourisme - Label
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M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr

n    DÉMARCHE QUALITÉ
 L’évolution des attentes de la 
clientèle touristique, l’augmentation 
de demandes, l’évolution du travail 
des conseillers en séjour ont conduit 
l’Office de Tourisme Périgord Noir – Sud 
Dordogne à s’engager dans la démarche 
qualité tourisme. 
 Cette démarche permettra :
l  D’améliorer d’une manière constante 
nos services
l  De fournir des prestations de qualité supérieure
l  De mettre en place une méthodologie commune, 
dans le but d’optimiser le fonctionnement au quotidien 
et à long terme. 
l De se mettre en parfaite conformité avec les attentes 
des visiteurs, des acteurs locaux, des élus, et des socio-
professionnels.
l D’obtenir une reconnaissance des professionnels du 
tourisme et de la collectivité
 L’obtention de la marque « Qualité Tourisme » sera 
l’aboutissement d’un travail d’équipe et de l’implication 
de nos prestataires et institutionnels. 

n    LE LABEL « TOURISME ET HANDICAP »   
 Dans le cadre de sa démarche 
vers l’amélioration continue, 
l’équipe de l’Office de Tourisme a 
souhaité s’investir dans l’accueil de 
tous les publics. Ainsi, il est apparu 
naturel de travailler à l’obtention 
du label « Tourisme et Handicap. 
Pour les visiteurs en situation de 
handicap, c’est une garantie. Elle constitue la preuve de 
l’engagement concret ainsi que la garantie d’un accueil 
efficace et adapté. 
 Le logo, apposé à l’entrée des établissements 
et équipements touristiques et sur tous documents 
,renseigne les personnes handicapées de façon fiable, 
homogène et objective sur leur accessibilité en fonction 
du handicap (auditif, mental, moteur, visuel) grâce à 
quatre pictogrammes.
L’aménagement des locaux s’est fait en partie en suivant 
les critères du label à savoir :
• Un comptoir adapté aux fauteuils roulants
• Un wc adapté 

• La largeur de la porte
• Une signalétique des brochures touristiques 
adaptées aux déficients visuels (taille des caractères), 
• L’utilisation des logos est favorisée afin de permettre 
une meilleure compréhension de l’information pour les 
déficients mentaux, 
• une ardoise est disponible à l’accueil, facilitant ainsi 
la communication entre les conseillers en séjour et les 
personnes atteintes de surdité, 
• un dictaphone pour les personnes ayant des 
problèmes de mémoire, 
• enfin une boucle magnétique sera prochainement 
mise en place afin de permettre une aide à l’écoute pour 
les malentendants porteurs d’appareil auditif.
La directrice a déjà suivi la formation «  Tourisme et 
Handicap », les deux conseillères en séjour et la référente 
qualité la suivront en novembre 2015.

n    CLASSEMENT DE L’OFFICE    
 L’Office de Tourisme Périgord Noir – 
Sud Dordogne a obtenu son classement 
en 2e catégorie en 2014.
Le classement correspond à une structure 
de taille moyenne intervenant dans une 
zone géographique représentative d’un 
bassin de communication touristique 
homogène et cohérent. La structure 
propose des services variés plus 
importants que ceux des offices relevant 
de la catégorie 3 de nature à générer des 
ressources propres. 
Comme pour le label « Tourisme et Handicap », l’équipe 
de l’Office de Tourisme a pour objectif d’améliorer son 
fonctionnement et ses services. Aussi, la prochaine étape 
de sa démarche qualité permettra de mettre en place et 
de valider les critères de l’obtention du classement en 1re 

catégorie.
 Ce classement correspond à une structure de type 
entreprenariale ayant vocation à fédérer et à développer 
l’économie touristique dans sa zone géographique 
d’intervention, laquelle supporte un flux touristique 
naturel important de provenance nationale et 
internationale. Ses actions sont inscrites dans une 
démarche qualité dans le but d’améliorer ses prestations 
de service et sa performance globale. 
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n   VÉLO-CLUB DE DOMME
C’est par une trés belle journée ensoleillée que s’est 

déroulée le 26 septembre dernier la Randommoise, 
randonnée VTT et pédestre organisée par le vélo club 
de Domme, inscrite au calendrier de la ligue «UFOLEP» 
Dordogne, et dont c’était la 16ème édition. Bien que 
d’autres épreuves aient eu lieu le même jour en Dordogne, 
plus de 130 cyclistes et 70 marcheurs se sont engagés dès 
8 heures du matin pour prendre le départ à 9 heures. Un 

lot composé de barres énergétiques ou de récupération 
«Etixx» était offert, accompagné d’une boite de pâté de la 
Maison Jouve pour les VTT. Jean Claude Cassagnole, Maire 
de Domme, a donné le départ des VTT, puis est parti avec 
les marcheurs sur le parcours des 15 km. Sur le circuit des 
45 km, c’est Jean Luc Pasquet des Zaccros qui est arrivé le 
premier, suivi de près par Stephan Bernasse de Boulogne-
Billancourt. Manuel Rodriguez de Salviac arrive 3e. 
Plusieurs ravitaillements étaient en place sur les circuits 
dont 2 pour les pédestres. Cette année plusieurs énigmes 
étaient placées sur le parcours des pédestres et ceux qui 
trouvaient les réponses avaient droit à une boite de pâté 
(la tête et les jambes). Plus de 15 signaleurs assuraient la 
sécurité dans les croisements. Le balisage des chemins, qui 
demande une autorisation plusieurs jours à l’avance pour la 
pose des panneaux, fut très apprécié par les concurrents. A 
l’arrivée une petite restauration était prévue, organisée par 
le Comité des Fêtes de Domme. Le président du vélo club de 
Domme tient à féliciter tous les participants et remercie les 
nombreux bénévoles (plus de 35) pour le bon déroulement 
de cette manifestation. Toutes les photos sont sur le site 
internet du club:http://vcdomme.pagesperso-orange.fr/.

n   CLUB DES ANCIENS DE L’AMICALE LAÏQUE
DE DOMME-CÉNAC

Le club de l’amitié a tenu son assemblée 
générale le vendredi 25 septembre dans la salle des 

associations à la Borie  en présence du bureau au complet, 
à savoir : Alfred BATAILLE(Président d’Honneur), Lina FILIOL 
(Présidente), Josiane RYBERON (Trésorière), Marie Madeleine 
DELPECH (Secrétaire)  et  Denise POUMEYROL (Responsable 
des goûters). La municipalité était  représentée par  Rémi 
JALES (Maire) et Joelle DUVERNEIX (responsable des 
associations) et  l’Amicale Laïque par  Cathy COUDERT et 
René RIGOLIO respectivement Présidente et Trésorier. La 
présidente, Lina FILIOL,  a présenté le rapport moral de 
l’année 2014-2015. Les activités ont été les suivantes:

-  11 octobre 2014  : Concert PARIS-LONDRES ;
-  21 Novembre : Sortie à SARLAT avec visite guidée de la 

ville et du Manoir de GISSON ;
- 12 Décembre : Repas de Noël à l’auberge de MARAVAL ;
-  9 Janvier 2015 : Galette des Rois ;
-  25 Janvier : repas des aînés offert par la municipalité ;
- 13 Février : Tombola et apéritif dînatoire avec les élus ;
- 13 Mars : Crêpes et beignets ;
 - 10 Avril : Grottes de MAXANGE et Cloître de CADOUIN;
-  5 Juin : Promenade pédestre dans BERGERAC et visite 

d’une savonnerie ;
- Le 11 Septembre: réunion Pro Confort avec déjeuner 

pique-nique sur place.
Pour la saison 2015 - 2016 les activités ne sont par 

encore exactement définies  mais des projets sont en 
cours : soirée cabaret avec Jean-Luc CAMINADE et la 
chanteuse Virginie LAMBERT, voyage sur 2 jours au 
FUTUROSCOPE, comédie musicale à PERIGUEUX, spectacle 
 « musette », voyage à AUBETERRE, sortie de ski au LIORAN, 
repas des aînés le Dimanche 24 Janvier 2016. Joelle 
DUVERNEIX signale à l’assistance la mise en place d’un 
deuxième défibrillateur à la salle socio culturelle .Une 
séance de formation pour son utilisation sera organisée d’ici 
le mois de Novembre.  Puis Josiane RYBERON a présenté le 
bilan financier : les finances sont saines. Les rapports moral 
et financier sont approuvés à l’unanimité. L’assemblée 

LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE - ZINGUERIE
“ La Mondonne ” - 24250 DOMME

Tél. 05 53 28 31 34 ou 05 53 31 14 65
Port. 06 83 24 32 32

électricité générale
climatisation

plomberie

chauffage
énergie
renouvelable

PISTOLOZZI
et filsSt-AMAND-de-BELVÈS

05 53 29 10 19
VILLEFRANCHE-du-PÉRIGORD
05 53 29 94 21
patrick.pistolozzi@wanadoo.fr
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générale a été clôturée par le traditionnel pot de l’amitié et 
ses gâteaux «  maison ».

n   AMICALE LAÏQUE DE DOMME CÉNAC
La salle des associations à la Borie était bien remplie  pour 

l’assemblée générale de l’amicale laïque de Cénac -Domme. 
La présidente Cathy COUDERT  a remercié l’assistance et 
rappelé  le rôle de l’amicale et son affiliation à la ligue de 
l’Enseignement  par l’intermédiaire de la Fédération des 
Œuvres Laïques de la Dordogne  ainsi que celui  de la laïcité 
avec la défense de l’école publique. Puis elle a présenté le 
rapport moral  en précisant qu’il y avait 167 adhérents, puis 
en donnant la parole aux responsables des diverses sections  
à savoir:

Bibliothèque: responsable Josiane RYBERON. Elle est 
municipale (prêt gratuit) et géré par le club de l’amitié sous 
l’égide de l’Amicale Laïque. Elle est ouverte tous les Lundis 
et Jeudis de 15h à 18 h. Elle accueille des classes de l’École  
maternelle et de celles du primaire. Elle organise diverses 
activités dont des expositions et un  prix  des lecteurs  (café-
lecture).

Club de l’amitié : responsable Lina FILIOL. Il se réunit  
tous les vendredis après midi pour une marche ou pour 
des jeux,  le tout se terminant par un goûter. Il organise 
plusieurs repas et des sorties ainsi qu’un spectacle le 
samedi 10 Octobre (salle de la Borie). Il est à la recherche de 
nouveaux adhérents.

Section des écoles : pour la seconde année   les écoles 
de Domme et  Cénac  sont en RPI (Regroupement  Inter -  
communal) avec 146 élèves. Deux membres de l’amicale 
sont chargés de la relation  avec les enseignants : Mme VARY 
pour CENAC et Mme LABRUNIE pour DOMME. L’amicale est 
à l’écoute des demandes des enseignants en finançant  de 
nombreuses dépenses (achat de matériel, sorties cinéma ou 
autres, etc) pour une somme de 6624 €,  par l’organisation 
de nombreuses activités (loto, friperie, marché de Noël, etc).

Il faut remercier les municipalités pour les subventions 
accordées et pour le paiement des transports des différentes 
sorties en bus.

Gymnastique : responsable Severine ALVES. Les séances 
ont lieu le mercredi de 19h à 20h30 dans la salle de sport 
des écoles de Cénac. Elle est complète,  il y a même une liste 
d’attente.

Théâtre: responsable Liliane SOLARCZYC. Les répétitions 
ont lieu  le jeudi de 20h30 à 22h30 dans la salle  socio 
culturelle  de la Borie. Elle recrute activement car le nombre 
de ses comédiens est en baisse.

De plus, des nouvelles sections ont été créées à savoir :
Marche « randocénadommoise » : Responsable Arlette  

BUSQUERES et Jean-Jacques et Danièle MONNIAUX
Elle a lieu  le Dimanche après midi  à partir de 14 h 

(rendez vous au parking des écoles).
La randonnée est d’une distance de 9 km environ  sur 

la commune de Cénac ou Domme mais aussi à l’extérieur 
(covoiturage organisé).

Latin’Dance : responsable Rachel CANTEGREL. Le 
mercredi de 14h30 à 15h30 pour les enfants de 7 à 13 
ans dans la salle de sport des écoles Le mardi de 20h30 à 
21h30 pour les adultes à partir de 14 ans dans la salle   socio 
culturelle de la Borie

Judo, Ju Jitsu et Taiso : Responsable Pascal  CLOAREC. Le 
mardi de 17h30 à 19h30 et le Vendredi  de 17h30 à 21 h  
ainsi que le samedi de 15h à 16h30,  dans la salle de sports 
des écoles. 

Puis elle a défini des objectifs :
- mobiliser les parents d’élèves  afin que chaque famille  

s’acquitte  de la cotisation  avec la carte de l’Amicale Laïque 
et participe davantage aux activités (1 par mois) ;

- créer  un site  internet (économie de papier) ;
- continuer des activités communes avec le comité des 

fêtes de Domme ;
-demander une petite participation aux parents lors des 

diverses sorties organisées par les enseignants ;
- ne plus subventionner le Brick à Brack ;
- la sortie de ski au LIORAN sera renouvelée ;
Le rapport moral est voté à l’unanimité.
Puis  René  RIGOLIO a présenté le bilan financier qui est  

adopté à l’unanimité.
Après la réélection du conseil d’administration le bureau 

est composé comme suit :
Présidents d’Honneur : Rémi JALES (Maire de Cénac St 

Julien) et Jean-Claude CASSAGNOLE (Maire de Domme). 
Présidente : Cathy COUDERT.
Vice président : Samuel MOUSSET.
Trésorier: René RIGOLIO.
Trésorière adjointe : Muriel DEBAUCHEZ.
Secrétaire : Isabelle MAUMELLE.
Secrétaire adjointe: Josiane LASFARGUES.
Le traditionnel  pot de l’amitié a clôturé  l’assemblée 

générale et a permis la poursuite des discussions.
 

n   ACADINE
Duo KELT - de l’acoustique à l’électronique.
Beau concert dimanche 4 octobre 2015 à la Salle de 

La Rode ! Minh-Tam et Loetitia Nguyen. C’est l’association 
ACADINE qui 
nous a proposé ce 
concert inattendu. 
Un duo de 
jeunes musiciens 
p r o fe s s i o n n e l s , 
d i p l ô m é s , 
confirmés et 
talentueux, qui 
savent manier 
avec virtuosité le 
grand écart dans 
tous les domaines. 

Un choix 
éclectique des 
i n s t r u m e n t s 
d’abord, le hautbois, la voix, pour le traditionnel, le 
vibraphone avec ses sonorités rêveuses, les synthétiseurs et 
l’électronique qui permettent de moduler et d’enrichir les 
sons en y apportant des notes surprenantes. Ce grand écart 
demande une grande maîtrise que possèdent ces musiciens. 
Dans la même voie, le programme allait de Bach, dont les 
notes du violon étaient reprises au vibraphone, à Britten qui a 
mis en musique pour le hautbois les Métamorphoses d’Ovide, 
et Nougaro, Michel Legrand, le Temps des Cerises…

Défi relevé pour Minh-Tam Nguyen au vibraphone et au 
Kat (vibraphone électronique) et de Loetitia Nguyen hautbois, 
chant et Ewi. Ils nous ont démontré que naviguer pendant 
une soirée entre Bach et Nougaro peut être une heureuse 
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idée. Encore fallait-il adapter ces œuvres au vibraphone, un 
instrument très récent dans l’histoire de la musique et le faire 
fonctionner de concert avec le hautbois, un instrument, lui 
des plus classiques. Ils sont même allés encore plus loin  en 
utilisant la M.A.O (musique assistée par ordinateur) pour gérer 
des instruments MIDI et varier à l’infini sonorités, rythmes et 
boucles sonores, se concentrant ainsi exclusivement à leur 
travail d’invention musicale.

Ils sont tous les deux des professeurs réputés de 
conservatoires de musique et Tam est aussi le coordinateur 
artistique des percussions de Strasbourg. Rien d’étonnant 
donc lorsqu’il interprète avec autant de brio la chaconne de 
Bach. Et on comprend encore mieux la fusion des styles aussi 
bien aboutie lorsqu’à la fin du concert, Loetitia nous confiait 
qu’elle adorait la guitare électrique…   

Un temps de plaisir partagé en tout cas !
Pour Acadine : Marie Thérèse Yence et Dominique Marsac 

n   PÉTANQUE DOMMOISE

L’association a soufflé sa première bougie le samedi 26 
septembre à la salle de la Rode avec plus des deux tiers de 
ses adhérents présents à l’Assemblée Générale. Pendant 
que défilaient sur l’écran les photos des joyeuses parties 
de pétanque, prises durant toute l’année, 30 membres ont 
renouvelé leur adhésion.

Après l’accueil du Président Jacques PICHOT qui a remercié 
les participants de leur présence et retracé les motivations 
de la création de l’association, notre adhérent Jean-Claude 
CASSAGNOLE, Maire de Domme, a salué la mixité et la 
bonne ambiance qui règne lors des tournois de boules sur 
l’Esplanade de la Barre.

Ont suivi les interventions du secrétaire Hervé MENARDIE 
qui a présenté le compte rendu d’activité de l’année 2014/2015 
et du trésorier Jean-Paul PATRIZIO pour le bilan financier du 
même exercice. Ensuite, tous les joueurs ont reçu un badge 
représentant le logo de La Pétanque Dommoise qu’ils ont 
immédiatement accroché sur leur vêtement. Au terme de 
cette réunion, la projection d’un petit film, synthèse des 
joyeuses parties de boules, a retracé avec émotion l’entrain de 
ces moments passés ensemble. Nous avons ensuite partagé 
le pot de l’amitié, puis dans le rire et la bonne humeur toute 
l’équipe s’est dirigée vers le restaurant pour déjeuner.

Après un délicieux repas, une partie de pétanque s’est 
imposée et c’est dans ce bel environnement exceptionnel, 
entouré d’un public de touristes supporters armés d’appareils 
photos, que s’est terminée cette belle journée ensoleillée. Bon 
départ  pour cette deuxième année et nous pouvons nous 
féliciter du succès de la bonne marche de notre association. 
Celles et ceux qui souhaiteraient nous rejoindre peuvent 
s’inscrire auprès d’Hervé Ménardie à la Mairie de Domme. Le 
montant de l’adhésion est de 8 € en individuel et 12 € pour 
un couple.

Comme l’année dernière, notre association sera présente 
au Téléthon  et participera, avec celle de Saint-Martial de 
Nabirat, à un tournoi de pétanque. Cette manifestation 

est ouverte à tous et débutera à 14h30. Les inscriptions se 
dérouleront dès 14 heures sur le boulodrome de Cénac et 
Saint-Julien. La participation est fixée à 4 € par joueur. Venez 
jouer nombreux le samedi 5 décembre. Merci par avance de 
votre mobilisation pour cette cause.

n   LUCIEN DE MALLEVILE
Domme vu par Lucien de Maleville (3) - Le platane du 

Touron.
D’ici à l’exposition qu’accueillera la Ville de Sarlat entre 

juin et août 2016, l’association propose aux Dommois de 
découvrir, dans chaque bulletin, une œuvre de l’artiste-
peintre Lucien de Maleville 
(1881-1964) sur un sujet en 
relation avec Domme et ses 
alentours. La représentation 
de la bastide, de ses ruelles, 
de ses places, de certains de 
ses édifices, occupe une place 
importante dans l’œuvre 
de Maleville qui a vécu une 
grande partie de sa jeunesse 
à Domme qu’il a pu ensuite 
contempler depuis Cénac où 
il s’est installé définitivement 
à partir de 1938. 

Ce croquis réalisé sur le 
vif par Maleville au Touron 
dans les années 1950 n’est 
pas inhabituel chez l’artiste 
qui a souvent représenté 
des arbres. Il apparait 
plus surprenant lorsque l’on sait que c’est un croquis de 
recensement. 

Nommé inspecteur des sites de la Dordogne et vice-
président de la commission des sites du département en 1942, 
Maleville réalise dans ce cadre des centaines de dessins, encre 
de chines et lavis, sur des édifices, des détails architecturaux 
et des sites qu’il contribue à protéger. A Domme, les édifices 
remarquables font déjà depuis longtemps l’objet d’une 
protection au titre des monuments historiques. Sensibilisé 
au patrimoine végétal qu’il dépeint dans ses toiles depuis 
toujours, l’artiste-recenseur arrête son regard sur ce platane 
du Touron, ainsi orthographié.

En 1950, l’arbre est déjà quasi bicentenaire puisqu’il aurait 
été planté aux alentours des années 1750. Il est alors d’une 
taille bien moindre à celle qu’on lui connait aujourd’hui. La 
plaque qui lui est consacrée à Cénac-et-Saint-Julien indique 
un tour de taille de 7,60 mètres à 1,30 mètres du sol, 33 
mètres d’envergure pour une hauteur de 45 mètres. 

A l’époque de Maleville, un arbre remarquable pouvait 
ainsi générer une protection au titre des sites. Aujourd’hui, 
il n’existe aucune protection sur les arbres ni même de 
distinction mais certaines associations se préoccupent de la 
sauvegarde de ce patrimoine vivant.

L’histoire ne dit pas qui planta le platane mais il n’est pas 
improbable que l’ancêtre de Maleville qui érigea le château du 
« Touron » en 1735-1736 en contempla les premières pousses 
dans ce « lieu de sources ».

   Olivia de Maleville – novembre 2015

Pour en savoir plus : Croquis de monuments et de sites 
du Périgord par Lucien de Maleville 1943-1962, coédition de 
l’association Lucien de Maleville et des Editions de l’Entre-
deux-Mers, 2010, 224 p.

asso@luciendemaleville.org
www.luciendemaleville.org 
BP 12 - 24 250 Domme
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Les Brèves de Domme
n   L’HÔPITAL HONORE PIERRE GAILLARD

En 1972, à l’occasion de l’inauguration de la Maison de 
Retraite de Domme, une plaque avait été installée pour donner 
le nom de « Pierre Gaillard », ancien maire de Domme, à cet 
é t a b l i s s e m e n t . 
A la suite des 
différents travaux 
de restructuration, 
la plaque avait 
disparu. Emue de 
cette disparition, 
les descendants 
de Monsieur Pierre 
Gaillard avaient 
saisi la Municipalité 
pour demander 
qu’une plaque soit 
à nouveau posée. 
Cette plaque, financée pour moitié par la commune, pour 
l’autre par la famille, a été inaugurée le 18 août dernier.

Participait à cette cérémonie les descendants de Monsieur 
Pierre Gaillard, parmi lesquels son fils, Maître Jacques Gaillard, 
ses petites filles, Mmes Nicole Bierry et Françoise Philardeau, 
leurs conjoints et de nombreux petits et arrières petits 
enfants. Assistaient également à cette cérémonie Germinal 
Peiro, Président du Conseil Départemental de la Dordogne, 
Brigitte Pistolozzi, Conseillère Départementale, Serge Crochet, 
Directeur de l’Hôpital de Domme, Jean-Claude Cassagnole, 
Maire, entourés d’élus de Domme, des membres du Conseil 
de Surveillance de l’Hôpital Local et de l’Agence Régionale de 
Santé.

Jean-Claude Cassagnole, retraça en quelques mots le 
parcours de son prédécesseur. Pierre Gaillard est né le 29 juin 
1885 à Domme, fils de Géraud Gaillard et de Marie Soulé. Il 
fut pensionnaire au collège de Sarlat et s’y rendait à pied ou 
en carriole. Il se marie en 1911 avec Jeanne Vieillfond et de 
cette union naîtront 2 enfants : Yvonne (en 1913) et Jacques 
(en 1920). Il fera la guerre de 1914-1918 et sera fait prisonnier 
par les allemands pendant celle-ci. Il fera sa carrière comme 
Receveur de l’Enregistrement et travaillera dans les Landes, en 
Touraine et finira celle-ci à Bergerac pour ne pas rester éloigné 
de sa commune natale. A Domme, il habitait place de la Halle 
et sa maison est restée propriété familiale. Il est élu Maire 
de Domme à 4 reprises, de 1947 à 1969. Il sera élevé au rang 
d’officier de la Légion d’Honneur. En 1969, il démissionne de 
ses fonctions de Maire pour accompagner son épouse dans 
ses derniers jours et vivra avec elle à la Maison de Retraite de 
Domme, jusqu’au décès de celle-ci en 1972. M. Gaillard décède 
à Domme le 06 juin 1975. Le Maire clôtura son allocution en 
rappelant les très nombreuses réalisations que Domme doit à 
Pierre Gaillard.

Jacques Gaillard, avec une aisance qui a impressionné 
l’assistance, a tenu à remercier la Municipalité de Domme 
d’avoir accepté la réinstallation de la plaque qui honorait son 
père, mais aussi à saluer à travers le parcours de son père le 
difficile et souvent ingrat travail d’élu, et surtout à saluer 
l’Hôpital de Domme dont la qualité des soins prodigués et la 
qualité d’accueil des résidents sont reconnus de tous.

Clôturant les allocutions, Germinal Peiro, Président du 
Conseil Départemental de la Dordogne, a salué l’œuvre de 
modernisation de Domme réalisée par Pierre Gaillard, mais 
aussi a tenu à rendre hommage à Jacques Gaillard, amoureux 
comme lui de la Dordogne, et précurseur de ce qui allait devenir 
un jour EPIDOR, établissement public interdépartemental qui 
a une mission de valorisation et de protection de la rivière 
Dordogne. Cette agréable cérémonie s’est achevée autour d’un 
buffet préparé par l’Hôpital de Domme.

n   COLLECTE DES DÉCHETS
La Municipalité rappelle les dispositions du règlement des 

ordures ménagères qui a paru dans le n° 51 d’août 2014 du 
journal municipal «La Vie Dommoise», pour ce qui concerne 
la collecte des ordures ménagères, à savoir qu’elles doivent 

être conditionnées exclusivement dans les bacs roulants, à 
l’intérieur de sacs plastiques de couleur noire, bacs roulants 
individuels pour la bastide et bacs roulants collectifs pour la 
campagne.

Le SICTOM du Périgord Noir a fait savoir que les sacs noirs 
qui ne seraient pas déposés dans des bacs ne seraient pas 
collectés.

n   MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU PLU
Considérant la nécessité pour la commune de reconsidérer 

le règlement du plan local d’urbanisme, en vue d’adapter 
celui-ci aux récentes législations en matière d’urbanisme et 
d’aménagement foncier et plus particulièrement aux réalités 
architecturales et urbaines locales et environnementales, 
le conseil municipal a décidé de prescrire la modification du 
règlement plan local d’urbanisme sur l’ensemble du territoire 
communal conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme. Au terme de sa modification, le nouveau règlement 
sera soumis pour avis aux personnes publiques associées à 
cette procédure et fera l’objet d’une enquête publique. Cette 
procédure ne porte en aucun cas sur le zonage du PLU. 

n   SALON DU LIVRE DE DOMME
Le 20 août à Domme s’est tenu le 1er salon du livre de 

Domme, organisé par Patricia Bornic (Association Plume et 
Page), en partenariat avec la Commune (et plus particulièrement 
le concours des bénévoles de la Bibliothèque), l’Office de la 
Culture de Domme, les Librairies Histoire de Lire (Domme) et 
Territoire Presse (Cénac). Ce 1er salon s’est tenu salle de la Rode 
et a réuni une cinquantaine d’auteurs et éditeurs, parmi lesquels 
des pointures nationales et internationales : Pierre Bellemare, 
Béatrice Commengé, Jean-Luc Aubarbier, Martin Walker, José 
Corréa ou François d’Orcival, local de l’étape. De passage en 
Périgord, Denis Tillinac s’est joint à toutes ces personnalités.  
Ce 1er salon avait pour thème l’histoire et le patrimoine. Une 
exposition photographique de Jean-Marc Caron, à partir de 
tirages et argentiques sur le patrimoine local et la vie rurale, 
complétait cette manifestation littéraire. L’inauguration s’est 
déroulée vers 11h30 et Jean-Claude Cassagnole, Maire, dans 
son discours, salua la participation des associations dommoises 
à l’organisation du salon et tint à rappeler qu’avant d’être 
une salle des fêtes, la salle de la Rode accueillait autrefois 
l’école des garçons et que le lieu, chargé de souvenir et de 
symboles, se devait de recevoir le salon. Les auteurs et lecteurs 
se retrouvaient ensuite autour d’un apéritif et de petits fours 
offerts par la municipalité. L’après midi fut animée par Pierre 
Bellemare lisant des textes de Victor Hugo parmi lesquels 
quelques inédits et par Jean-Luc Aubarbier qui a fait découvrir 
au public le monde de l’édition, le cheminement d’un auteur 
de la naissance du manuscrit à la publication de l’ouvrage. Il 
a également parlé de son intérêt pour la connaissance des 
religions, qui sera d’ailleurs le thème de son prochain ouvrage. 
Un public attentif a assisté à ces animations, parmi lequel des 
résidents de l’Hôpital Local. Plus généralement, de nombreux 
visiteurs se sont rendus sur ce salon, des dommois notamment, 
et beaucoup de livres ont été achetés. Forte de cette réussite, 
une édition est déjà en préparation pour 2016.

n   ÉCOLE DE DOMME
Dans la dernière édition de votre journal municipal, nous 
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vous indiquions qu’un recours avait été introduit auprès du 
Tribunal Administratif de Bordeaux par la commune en vue 
de faire annuler l’arrêté de Mme l’Inspectrice d’Académie en 
date du 17 avril 2015, arrêté par lequel elle décidait le retrait 
d’un poste d’enseignant à l’école de Domme à la rentrée 
scolaire 2015/2016. Ce recours a été rejeté et le jugement a 
été communiqué, accompagné d’un courrier, aux personnes 
suivantes : Mme la Sous-Préfète de Sarlat, M. le député et 
Président du Conseil Départemental, M. le Préfet de la Dordogne, 
M. le Recteur d’Académie de Bordeaux, Mme l’Inspectrice 
d’Académie, Mme la Ministre de l’Education Nationale, Mrs 
les Sénateurs de la Dordogne. Le jour de la rentrée scolaire, 
l’Inspecteur de l’Education Nationale s’est rendu à l’école de 
Domme pour comptabiliser le nombre d’élèves. Le nombre des 
élèves, s’élevant à 39 (soit 147 élèves sur l’ensemble du R.P.I), 
a permis à l’Inspectrice d’Académie de revenir sur sa décision 
et de maintenir le poste qui avait été supprimé. Une classe est 
donc sauvée… pour une année.

n   VIN DE DOMME
Pour célébrer les 20 ans du renouveau du Vin de Domme, 

la Municipalité a décidé de replanter de la vigne à Domme, 

sous les remparts de la cité, à l’endroit même où, autrefois, les 
vignes étaient forts nombreuses.

Pour concrétiser ce projet, l’équipe municipale composée 
d’Alain Germain, Roger Armagnac et Francis Cousin, a rencontré 
Bernard Manière et Jean-Marie Laval, responsables de la Cave 
Coopérative de Montcalou. Jean Lagrange était également 
présent, représentant l’Association pour la Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et de ses Remparts. Une visite sur place a 
permis de déterminer un terrain qui conviendrait pour accueillir 
des plants de vigne, en l’occurrence un terrain communal situé 
sous la Porte des Tours, à droite lorsque l’on se dirige vers la 
ville. Cette parcelle avait fait l’objet d’un débroussaillage l’hiver 
dernier et nécessitera des travaux supplémentaires de coupes 
et de dessouchage d’arbres, travaux que la commune prendra 
à sa charge.

Les travaux de préparation du terrain pour la plantation 
seront assurés par les vignerons et comprendront la plantation 
de la vigne en avril, l’implantation des équipements (piquets, 
fils de fer, etc), la taille, les traitements, la récolte, l’installation 
d’un panneautage d’information sur le vin de Domme. Les 
dernières modalités du projet ont été finalisées à la mairie de 
Domme, comme il se doit, autour d’une bouteille de rosé de 
Domme.

n   ENTRETIEN DES VÉGÉTAUX
La Municipalité demande aux particuliers et notamment à 

ceux de la bastide d’entretenir les végétaux qui débordent de 
leurs propriétés, de manière qu’ils n’envahissent pas le domaine 
public. Le Maire a rencontré plusieurs particuliers mais ses 
demandes ont été suivies de peu d’effets. L’an prochain, les 
propriétaires dans cette situation seront avertis suffisamment 
tôt par écrit et si les travaux ne sont pas réalisés dans un laps 
de temps déterminé, ils seront réalisés par une entreprise ; le 
Trésor Public sera chargé du recouvrement du coût des travaux 
auprès des dits propriétaires.

n   CRÉATION D’UNE AGENCE POSTALE 

COMMUNALE
Le Conseil Municipal a décidé de créer une agence postale 

communale. Pour accomplir sa mission d’aménagement du 
territoire, la Poste s’est engagée à maintenir un réseau dense 
d’au moins 17000 points de contacts dont certains seront gérés 
en partenariat avec les communes ou les communautés de 
communes. Ainsi, la Poste propose la gestion d’agences postales 
communales offrant les prestations postales courantes dans les 
conditions nouvelles, conformes aux dispositions prévues par 
la loi du 4 février 1995 « d’orientation pour l’aménagement 
et le développement du territoire » modifiée par les lois du 25 
juin 1999 et du 12 avril 2000, autorisant la mise en commun 
de moyens entre les établissements publics et les collectivités 
territoriales pour garantir la proximité des services publics 
sur le territoire. En contrepartie d’une offre de service mieux 
précisée, d’une amplitude horaire d’ouverture qui peut être 
portée à 60 heures par mois, d’un équipement modernisé et 
d’une formation de l’agent chargé de la gestion de l’agence 
postale communale, la Poste propose une indemnisation. Pour 
la durée de son temps de travail consacré à l’activité de l’Agence 
Postale Communale, l’agent concerné est placé en situation de 
mise à disposition de la Poste. 

Cette agence postale communale sera installée dans l’Hôtel 
du Gouverneur, siège de la Mairie. A cette occasion, le bâtiment 
va faire l’objet de travaux de réaménagement pour accueillir 
au mieux cette agence, mais également en vue d’améliorer les 
conditions d’accueil des usagers et de réorganiser les espaces 
de travail des agents administratifs. L’ouverture de cette agence 
postale communale était programmée pour début mai 2016.

Mais apprenant la fermeture prochaine de la Poste de 
Domme au public, le contrat de la préposée n’étant pas 
renouvelé, le Conseil Municipal a décidé d’avancer l’ouverture 
de l’agence postale communale au 1er décembre 2015 afin de 
préserver la continuité du service public et de ne pas léser les 
habitants de Domme. Pendant les six premiers mois, l’agence 
fonctionnera dans le bureau actuel de la Poste de Domme, avec 
l’agent déjà en fonction. Elle sera ouverte tous les matins, y 
compris le samedi.

n   INSTALLATION D’UN NOUVEL ABRIBUS
L’abribus scolaire de la Pâte d’Oie s’avérant trop petit pour 

accueillir tous les élèves qui 
attendent l’autobus scolaire 
le matin, la municipalité 
a décidé de procéder à 
son remplacement. Il 
s’est avéré toutefois que 
l’emplacement de l’abribus 
ne permettait pas de 
recevoir un abribus plus 
important. Après avis 
des services du Conseil 

Départemental de la Dordogne, venus sur place pour examiner 
les possibilités de créer un nouvel aménagement, il a été 
envisagé de déplacer l’arrêt du bus scolaire pour y implanter le 
nouvel abribus. L’emplacement qui semblait le mieux adapté 
était situé sur le terrain de particuliers, M. et Mme Bernard 
Degraeve. Après une rencontre avec les élus de Domme, M. et 
Mme Degraeve, très sensibles au projet, ont spontanément 
proposé de donner le terrain nécessaire à sa réalisation. Nous 
tenons à les remercier vivement pour leur générosité. Sans 
attendre la signature des actes notariés, M. et Mme Degraeve 
ont accepté l’installation du nouvel abribus de manière à le 
rendre opérationnel en ce début d’année scolaire.

n   TÉLÉTHON 2015
Le Téléthon 2015 se déroulera les 4 et 5 décembre prochains 

à Domme. Comme tous les ans, sous l’égide d’un Comité 
d’Organisation renouvelé, différents acteurs de la vie locale 
vont s’associer pour collecter des fonds au profit de la lutte 
contre les maladies génétiques. 

Cette année, la commune de St Martial de Nabirat a 
manifesté son intention de rejoindre celles de Cénac et de 
Domme pour participer à cette belle aventure caritative, avant 
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d’éventuellement accueillir le Téléthon en 2016. Il s’agira donc 
de la 1re édition du Téléthon de Domme – Cénac – St Martial.

Le programme des manifestations sera communiqué 
ultérieurement par voie de presse et d’affichage.

Toutefois, nous signalons d’ores et déjà qu’un repas, dont 
les bénéfices seront reversés au Téléthon, est organisé par le 
Comité des Fêtes de Domme le dimanche 29 novembre 2015, 
salle de la Rode. Les participants seront accueillis à partir de 
12h00. Le menu sera le suivant : Apéritif – Velouté de potirons 
– Potée au rôti de porc – Fromage – Bûches pâtissières – Vin et 
café. Le prix du repas est fixé à 17 € par personne. Le prix est de 
5 € pour les enfants de moins de 12 ans et accompagnés. Seules 
les inscriptions payantes seront prises en compte.

Les personnes intéressées doivent s’inscrire impérativement 
avant le 25 novembre 2015 à la Mairie, aux jours et heures 
habituels d’ouverture, auprès de M. Hervé Ménardie. Les 
chèques seront libellés à l’ordre du « Comité des Fêtes de 
Domme ».

Les organisateurs font appel à toutes les bonnes volontés, 
soit pour servir à la buvette du Téléthon le samedi après-
midi, soit pour la fabrication des gâteaux qui y seront vendus, 
soit pour aider les organisateurs. Pour toute demande de 
renseignements, merci de prendre contact avec M. Hervé 
Ménardie (05.53.28.61.00).

n   REPAS DE FIN D’ANNÉE
La Municipalité de Domme a décidé de reconduire le 

traditionnel repas de fin d’année. En raison du 2e tour des 
élections régionales, le repas ne sera pas organisé un dimanche 
mais le samedi 12 décembre 2015 à partir de 12 heures Salle 
de la Rode. Le menu sera le suivant : Apéritif amélioré, Soupe 
de poissons, Vol au vent au blanc de volailles et champignons, 
Mignon de porc aux pruneaux, Salade aux noix et Cantal, 
Gâteau Basque maison, Café et vin compris. Nous pouvons 
cependant vous confirmer qu’après le repas, un bal sera animé 
par Nelly Music. 

Changement notoire par rapport aux années 
précédentes : en raison de la capacité de la salle, le repas est 

réservé aux personnes qui sont entrées en 2015 dans leur 70e 
année. Les personnes âgées entre 65 et 70 ans qui avaient 
participé au repas l’an passé, continueront toutefois à être 
invitées. Les conjoints n’entrant pas dans les tranches d’âges 
précitées pourront continuer à participer au repas moyennant 
paiement de celui-ci (25 e, règlement sur place). 

Une invitation sera adressée aux personnes concernées et 
un coupon-réponse sera à retourner en mairie.

Comme l’an dernier, il ne sera plus distribué de colis pour 
les personnes qui ne participent pas au repas, à l’exception des 
personnes hospitalisées.

n   TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES
Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) qui avaient démarré 

à la rentrée 2014/2015 ont été reconduits par la Municipalité 
avec les mêmes animatrices (Nicole Keeble pour la pratique de 
la gymnastique, Emma Debat pour une initiation à l’anglais, 
Audrey Bentley pour la découverte des livres et de la lecture, 
Audrey Chapoulie pour l’animation de jeux éducatifs et la 
création de contes). La convention de partenariat avec l’US 
Cénac a été reconduite pour la pratique du rugby avec la mise 
à disposition d’un jeune 
animateur. Chantal Mazet 
et Patricia Pader, agents 
communaux, animent 
également ces TAP. Celles-ci 
préparent la fête d’’Halloween 
qui sera organisée le 31 
octobre prochain par le 
Comité des Fêtes en réalisant 
avec les enfants des citrouilles 
d’Halloween à partir de 
ballons de baudruche et de 
pâte à papier, des fantômes à 
base de sacs poubelles blancs et de boites de camembert, des 
araignées avec de grosses pommes de pin et du fil “chenille”. 
Toutes ces décorations seront installées dans le village, 
spécialement pour cette fête. 

L’Office de la Culture
 L’année s’écoule peu à peu et l’OCD la terminera avec 
vous le jeudi 17 décembre à 20h30 salle de la Rode pour son 
assemblée générale.
 Mais, auparavant, faisons le bilan de cette fin de saison.  
 En juillet, comme chaque année avec les participations 
de l’ASBDR et des Ateliers Nomades, a eu lieu le concours 
de peinture ouvert aux enfants et aux adultes, amateurs 
ou professionnels. La fréquentation a été un peu moins 
importante qu’en 2014, peut être faut il en rendre responsable 
la chaleur accablante qui régnait sur notre région ce jour là. 
Mais nous persisterons dans notre engagement auprès des 
amateurs qui souhaitent mesurer leur talent artistique auprès 
d’autres amateurs et reconduirons ce concours en 2016.

 P u i s 
nous avons 
reçu une 
troupe de 
théâtre « le 
Bastringue » 
arrivant du 
Havre : deux 
acteurs, un 
décor très 
sobre, et 
p o u r t a n t 
quel régal ! Un jeu parfait pour décrire les problèmes du 
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couple, nous sommes certains que chacun s’est plus ou moins 
identifié aux personnages constituant le duo de cette pièce 
intitulée « Une heure et demie de retard », elle fut une heure 
et demie de plaisir théâtral pour nous.
 En Août : ils sont désormais des habitués et nos invités 
réguliers, la troupe de comédiens professionnels, Antic 
Disposition de Londres, est venue nous donner en plein air 
dans le jardin de la salle de la Rode,  une interprétation 
magistrale, en anglais du « Henri V » de Shakespeare. Peu 
de moyens matériels, mais un talent indiscutable contribua à 
séduire un public anglais et français qui était, comme chaque 
année, au rendez vous de ce grand moment de théâtre.

 Quelques jours 
plus tard, un peu 
d’évasion nous 
a été apportée 
avec le « quatuor 
Caliente » qui nous 
a fait danser au 
rythme du tango 
argentin. Nous 
avons pu écouter la 

complicité des instruments avec le bandonéon ou bien tout 
simplement danser. Ce fut une soirée bien agréable.
 Nous sommes arrivés ensuite vers un autre défi de l‘été, 
le cinéma sous les étoiles en hommage à Stanley Kubrick : 
2 films ont été projetés en plein air sur écran géant dans le 
jardin de la salle de la Rode avec le concours de Ciné Passion. 
Le premier « 2001 l’odyssée de l’espace », nous a emmené 
loin, bien loin…et parfois nous avions l’impression de rejoindre 
le ciel ! 140 personnes assistaient à cette projection, c’était 
bien mais voilà que la météo nous a joué un vilain tour pour la 
deuxième soirée où nous projetions “Spartacus”, nous avons 
du alors sortir le « plan B » et nous replier dans la salle de la 
Rode. 
 Une autre initiative a aussi été prise, celle de l’organisation 
d’un salon du livre sous l’égide de la Mairie et de Patricia Bornic. 
40 auteurs étaient au rendez vous, ainsi que des éditeurs. 
Pierre Bellemare parrainait cette manifestation. L’OCD salue 
cette initiative et apprécie d’avoir participer à la réussite de 
cet évènement culturel en apportant son aide matérielle aux 
organisateurs. L’expérience est à renouveler sans aucun doute.
 Le 12 septembre, nous avons reçu en l’église de Domme, 
(merci à Monsieur l’abbé Lafage), l’excellente chorale venue de 
Périgueux, « les Dames de Chœur ». Leur concert était d’une 
qualité remarquable, talent et sympathie allant de pair.
 Comme toujours, l’été se termine par les Journées du 
Patrimoine, manifestation récurrente mais aussi manifestation 
qui chaque année nous rappelle l’importance et la richesse de 
ce patrimoine.
 Dès le vendredi, les enfants de l’école ont été invités 
à suivre l’un des parcours de l’Exposition Pas à Pas Domme 

contemporaine, et ont pu voir dans ce parcours que les pierres 
chargées d’histoire pouvaient aussi accueillir d’autres moyens 
d’expression.
 Le soir, une excellente conférence a été donnée par 
Monsieur Jean Philippe Faivre, chercheur au CNRS de 
Bordeaux, qui a levé un peu du mystère de Combe Grenal à 
une assistante très nombreuse.
Le lendemain, le samedi, alors que certains Dommois qui 
s’étaient inscrits pour la visite, se rendaient sur le site pour 
découvrir le travail minutieux des fouilles, d’autres pouvaient 
échanger avec les artistes exposants de Pas à Pas, suivre et 
mieux comprendre leur cheminement artistique. Ce fut un 
après midi fort enrichissant.
 Un tourain offert comme chaque année, par le restaurant 
« La Poivrière » et animé par la talentueuse chanteuse Joce, 
clôturait cette journée. Cette soirée était chaleureuse et gaie, 
et nous tenons à remercier Joce pour sa présence sur scène et 
sa gentillesse.
 Le dimanche nous nous retrouvions sous la verrière à 
l’Hôpital pour 45 minutes de lecture, très heureux d’offrir une 
parenthèse souriante aux personnes hospitalisées.
 Les 13 et 17 octobre, nous avons choisi de mettre Mozart 
à l’honneur : Le 13, ce fut par la projection du film de Joseph Losey : 
Don Giovanni au cinéma Rex à Sarlat. Nous remercions Arnaud 
Vialle, propriétaire du cinéma de nous avoir si gentiment 
accueillis, et la quarantaine de nos adhérents venus nous 
encourager dans cette nouvelle formule que nous souhaitons 
reconduire en 2016 avec la projection du film Carmen de 
Francesco Rosi. Le 17 octobre salle de la Rode nous accueillons 
Michèle Lhopiteau, éminente mozartienne, qui a choisi de faire 
un parallèle entre Bach et Mozart et de nous montrer à quel 
point Mozart a pu tirer son inspiration de Bach.
 Je voudrais pour terminer, reparler de « Pas à Pas, Domme 
contemporaine », l’exposition a tenu ses promesses. Plus de 
2000 visiteurs sont passés par notre point Information et lieu 
d’exposition, et la quasi totalité des touristes ont pu au grés 
de leurs promenades découvrir de nombreuses œuvres d’art. 
C’est aussi une façon de valoriser notre bastide, une façon 
de la rajeunir, une façon de lui donner chaque été un nouvel 
aspect et un intérêt différent.
 Le 22 novembre à 17h salle de la Rode nous recevrons « le 
Pas du Fou » pour une soirée Café Théâtre, ce sont nos voisins, 
ils ont pendant des années participé au festival de théâtre 
amateur, nous sommes heureux de les accueillir pour une 
nouvelle production et nous comptons sur vous pour venir les 
encourager et les applaudir.
 Si vous appréciez notre travail, si vous voulez nous inciter 
à continuer, venez nombreux à notre assemblée générale 
le 17 décembre, nous pourrons échanger et vous présenter 
l’ébauche de notre programme 2016.
 A bientôt et merci pour votre fidélité.
    Ginette Bénitta - Présidente de l’OCD
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 Le nom de Taillefer, dans une « sémantique 
empirique », pourrait être issu d’une profession 
de Maréchal Ferrant ou, dans la pure tradition du 
Moyen Age, de celui qui manie son épée avec une 
dextérité remarquable. 
 Si l’on se projette dans l’Histoire, plus que 
d’une famille Taillefer, on peut parler d’une 
véritable dynastie TAILLEFER. La maison Taillefer 
prend corps au sein des Comtes de Périgord dès l’an 
866, avec Vulgrin Ier, jusqu’en 980 avec Richard Ier. 
A cette liste de Comtes de Périgord 
s’ajoutent les titres de 
Comtes d’Angoulème 
et même d’Agen. 
Notons, que le nom 
de « Guillaume » sera 
le noyau dur dans la 
lignée des Taillefer, 
le huitième du nom 
Guillaume III, sera 
comte de Toulouse, 
d’Albi et du Quercy 
jusqu’en 1037.

 L’empreinte du  nom 
de Taillefer fait corps 
avec les vieilles pierres de 
notre cité, car  Domme a 
eu ses Taillefer. Sous le 
règne de Louis XV, naît 
le 1er juillet 1764 Jean 
Guillaume en les murs de 
notre bastide. Devenu médecin à Domme il se 
lance dans la politique et devient administrateur 
du district de Sarlat. Il représentera Domme dans 
la soutenance des cahiers de doléances, favorables 
aux réformes, rédigés par Jacques de Maleville. La 
Révolution le voit élu député de la Dordogne en 
1791. La fuite de Varennes de Louis XVI motivera 
son vote en faveur de la condamnation à mort  
du Roi. En septembre 1793 il sera parlementaire 
en mission en Dordogne, et, aussi dans le Lot au 
mois d’octobre. Sa carrière politique s’arrêtera 
en 1816 pendant la « Seconde Restauration ». 
Accusé d’ être un « conventionnel régicide », il 
partira en exil aux Pays Bas, puis, en Louisiane 
où il s’installera comme médecin à la Nouvelle 
Orléans. Il sera autorisé à rejoindre la France en 

1819 où il décédera à Domme le 15 avril 1835.
 Le fils de Jean Guillaume naquit en notre 
commune le 27 décembre 1802, an X du calendrier 
révolutionnaire, sous le nom de Timoléon 
Auguste Sydney. La politique va le rattraper à 
l’image de son père ainsi que la tradition de 
devenir médecin. Il s’installera à Cénac où il 
exercera son art. Il deviendra maire de Domme en 
décembre 1830, puis conseiller général du 

canton  en 1839. Tremplin 
pour la députation, il 
est élu député de la 
Dordogne de 1846 à 
1848. Son appartenance 
à l’opposition libérale à 
la monarchie de juillet, 
par conviction profonde 
contre la royauté et le 
règne de Louis Philippe, 
il soutiendra le général 
Cavaignac après la 
révolution de 1848, 
et fut réélu député 
de 1848 à 1849. 
Opportuniste ou par 
conviction, il se rallie 
au coup d’état du 
2 décembre 1851, 
soutenant Louis 
Napoléon Bonaparte, 

ce qui le conduira à  nouveau 
à la députation de 1852 à 1868, comme fidèle 
partisan du Second Empire après l’ avènement de 
Napoléon III. Il décédera le 28 mars 1868 à Paris.

 Si la génération Taillefer a gravée son 
empreinte dans l’histoire de notre cité, 
enrichissons nos connaissances en géographie 
car, dans l’hémisphère sud de notre planète, en 
Océanie et  appartenant à l’Australie,  il existe une  
Île Taillefer et un isthme Taillefer  en l’honneur 
d’un certain Hubert Jules Taillefer, médecin 
officier de 2e classe, qui participa à l’expédition 
Baudin vers les Terres Australes au début du 19e 
siècle.
    Jean-Paul Coiffet

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29 - Fax. 05 53 31 27 29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

Boulangerie - Pâtisserie
Horaires :

du Mardi au Samedi
7 h - 12 h 45

15 h 30 - 19 h 30
Dimanche 7 h à 12 h 45

Tél. 05 53 28 30 11
24250 CÉNAC et SAINT-JULIEN

Dépôt de painà l’Épicerie de Domme
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“La Forêt” - 24250 GROLEJAC
' 05 53 28 11 17

Avenue du Périgord - 24200 SARLAT
' 05 53 59 05 55

www.sa-garrigou.com

GARAGE POIDS LOURDS
RÉPARATION ET ENTRETIEN

DE TOUS VÉHICULES PL
ENGINS DE TRAVAUX PUBLICS

ET MANUTENTION

“La Forêt” - 24250 GROLEJAC
' 05 53 30 23 23

Fax. 05 53 31 04 69
garrigougaragepl@orange.fr

sa
s

Siège Social :

Carrière
de Sarlat :

sarl

ASSURANCES
PLACEMENTS

Grande Rue
24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN

Tél. 05 53 59 00 01

39, Esplanade de la Brèche
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83

Fax. 05 53 29 03 76
daniel.delpech@agents.allianz.fr

www.allianz.fr/delpech

Daniel DELPECH

CÉNAC
05 53 28 22 22


